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Les vacances commencent ! 
Cette année, un amendement 
législatif à la loi sur la Fête 
nationale, le 24 juin, fait en 
sorte que les commerces de 
détail devront fermer leurs 
portes. Ce n’était pas le cas 
auparavant. La journée est 
fériée, payée et non reportable, 
ce qui est différent pour le 1er 
juillet qui lui peut être travaillé, 
mais devra être payé en temps 
supplémentaire ou remboursé 

par une autre journée de congé à l’intérieur d’un court délai. 

Il y aura aussi les vacances de la construction les deux 
dernières semaines complètes du mois de juillet. Certaines 
usines ferment complètement à cette période tandis que 
d’autres demeurent en opération. Les bureaux de 
l’Association seront fermés la dernière semaine de juillet. 
    
Bienvenue au nouveau membre ! 
Nous sommes heureux d’annoncer que Richard Gauthier, 
bien connu dans le milieu et fournisseur important de 
plusieurs manufacturiers, ait décidé de joindre l’Association. 
Bienvenue Richard! 
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Fabricant de portes et 
fenêtres de bois 

856, boul. Labelle 
Blainville (Québec)  J7C 2K9 
 
Tél. : (450) 434-6212 
Fax : (450) 434-0652 
 
M. Richard Gauthier 
Président 

Congrès et golf 2007  
Au moment où vous lisez ces lignes, vous devriez avoir reçu 
vos formulaires pour le congrès qui s’annonce des plus 
intéressants et qui a pour thème : « Innover pour 
réussir ». Prenez connaissance de la liste des présentations. 
Les conférenciers sont de grande qualité et vous devriez 
apprendre pour mieux réussir dans les prochaines années qui 
s’annoncent plus difficiles que ne l’ont été les cinq dernières. 

 

Quant au tournoi de golf qui suivra, le vendredi 17 août, au 
Mont Sainte-Anne, c’est la traditionnelle classique annuelle. 
Nous avons réservé deux terrains. Vous devez donc vous 
inscrire le plus vite possible puisque le nombre de golfeurs est 
limité à 288. À bientôt! 

Un mot de votre gestionnaire des mutuelles de 
prévention… 

���� L’assignation temporaire 
Nous pensons trop souvent à tort que l’arrêt de travail est la 
seule avenue possible lorsqu’un employé souffre d’une lésion 
professionnelle. À vrai dire, il existe d’autres solutions, dont 
l’assignation temporaire. 

L’assignation temporaire se définit par la réintégration en 
emploi à des fonctions temporaires d’un employé victime 
d’une lésion professionnelle dans l’attente de sa consolidation. 
Cette réintégration doit respecter les limitations physiques ou 
psychiques de l’employé. C’est l’employeur qui décide 
d’assigner, mais il doit d’abord obtenir l’autorisation du 
médecin traitant de l’employé pour pouvoir procéder. 

Pour ce faire, vous devez remettre à votre employé 
l’enveloppe d’assignation temporaire que vous aurez préparée 
à l’avance. Cette enveloppe contient, entre autres, le 
formulaire d’assignation temporaire sur lequel vous avez 
inscrit les tâches proposées comprenant les responsabilités, 
gestes, postures et mouvements à faire. Ainsi, le médecin 
traitant pourra évaluer la capacité de l’employé à faire le 
travail proposé. 

Si le médecin juge que l’assignation temporaire est possible, 
prenez soin de bien encadrer votre employé dès son retour. 
Effectuez un suivi constant des tâches assignées en fonction 
de l’évolution de ses capacités. N’oubliez pas que chaque 
dollar dépensé en assignation temporaire par un employeur 
plutôt qu’en indemnité de remplacement de revenu par la 
CSST réduit la cotisation de chaque employeur du groupe.  En 
plus de réduire les pertes de productivité et de qualité, 
l’assignation temporaire permet à l’employé de conserver son 
expertise en milieu de travail. 

 

 

Groupe Conseil Giguère & Fréchette 
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À la recherche d’un candidat : représentant(e) 
Suite à la restructuration de Profilés de Portes et Fenêtres 
Royal, l’entreprise est à la recherche d’un représentant(e) 
des ventes ; le(la) candidat(e) doit être bilingue, posséder 
une bonne connaissance du marché du PVC et de l’Industrie 
des Portes et Fenêtres.  
Se rapportant au Directeur des Ventes Est du Canada, le(la)  
candidat(e) doit être autonome et disponible à voyager. Le 
salaire sera en fonction de l’expérience du(de la) candidat(e) ; 
un programme de bonis s’ajoute afin de bénéficier de ses 
efforts et de sa réussite, le tout agrémenté d’avantages 
sociaux et de frais de dépenses des plus compétitifs. Vous 
êtes invités(es) à vous joindre au « leader » de l’industrie des 
profilés du PVC.  
SVP, faire parvenir votre « Curriculum Vitae » par la poste à 
l’attention du :  
Directeur des Ressources Humaines 
Division de l’Est du Canada 
3035, Le Corbusier 
Laval (Québec)  H7L 4C3  
Ou par courriel : cv@plastic-ind.com 
Royal souscrit au principe d’équité en matière d’emploi. 
N.B. Toute information sera traitée confidentiellement. 

 

Calgary 
À la suite de démarches auprès du MDEI, nous serions 
éligibles à un programme couvrant entre 30 à 40% des 
dépenses pour organiser soit une mission ou embaucher un 
consultant de Québec ou de Calgary pour nous donner des 
renseignements utiles concernant le marché des portes et 
fenêtres dans cette région en explosion de construction.  

Malgré la distance, il y a définitivement à Calgary des 
opportunités d’affaires importantes. Il y a aussi pénurie de 
main-d’œuvre. Donc, si les produits finis en argent canadien 
leur était acheminés, nous pensons que vous pourriez y faire 
des affaires intéressantes.  

Cependant, il faut comme toujours investir dans une 
première démarche de prospection. L’Association est curieuse 
de savoir si vous pensez que celle-ci devrait investir quelques 
milliers de dollars pour aller vérifier la profondeur de l’eau. 

Futuralia 2008 à Québec 
En cette année de festivités pour la Ville de Québec, sous 
l’égide de Pôle Québec Chaudière Appalaches, il se tiendra 
à Québec, en 2008, une rencontre très importante entre des 
entreprises québécoises et des entreprises de plus de 30 
autres pays représentés par 800 entreprises.  

L’activité se tiendra les 20, 21 et 22 mai 2008, dans le cadre 
du 13e forum international de la PME. Donc, cet événement est 
pour ceux qui souhaiteraient faire la promotion de leurs 
produits, aussi pour ceux qui recherchent de nouveaux clients. 
La promotion de Futuralia 2008 a été faite à Poitiers en France 
lors du Futuralia 2007; Pôle était présente et faisait la 
promotion de l’activité qui se tiendra à Québec en 2008. 

 

Hydro-Québec 

Dans la première semaine du mois de juin, plusieurs d'entre 
vous ont reçu une lettre les informant qu'Hydro-Québec 
s'apprêtait à faire la promotion des fenêtres et portes-
fenêtres EnergyStar mettant en valeur l'indicateur de 
performance RE21. 

Conscients des préoccupations soulevées par certains 
membres à cet effet, l'Association et Hydro-Québec se sont 
rencontrés afin de se concerter sur la meilleure stratégie pour 
favoriser à la fois l'efficacité énergétique et la satisfaction des 
membres.  

À l'issue de cette rencontre, il a finalement été convenu 
qu'Hydro-Québec n'indiquerait pas la valeur cible de RE21 
dans sa promotion, pour la première année d'un plan de trois 
ans. Toutefois elle informera les consommateurs que plus le 
RE est élevé, meilleur sera le rendement énergétique global 
des fenêtres. 

Nouvelles de IGMA 
Luc Cormier, de Multiver ltée, a quitté la présidence de 
l’Alliance des manufacturiers de vitrage isolant. Lui succède 
M. Roger Skluzacek de Viracon inc., au Minnesota.  

L’Alliance a comme mission la certification des produits et 
l’avancement technologique dans le vitrage isolant. Cela se 
traduit par de la recherche de nouveau produits et procédés 
et dans la publication d’informations techniques pour 
l’industrie. Par sa mission, l’Alliance travaille à établir et 
supporter des normes harmonisées Canada-USA-Mexique 
pour le verre. Elle fait également des représentations auprès 
des gouvernements.  

Rappelons que l’Alliance regroupe des entreprises américaines 
et canadiennes. Elle fait également la promotion volontaire de 
performances et recommande des normes d’efficacité. Ces 
éléments sont rapportés par Luc Cormier dans son dernier 
discours à l’assemblée générale annuelle de IGMA à laquelle 
notre Association était présente. Dans son message, Luc 
souhaite que l’Alliance intensifie la publication de 
recommandations ou conseils afin que les manufacturiers 
puissent en faire la promotion auprès des consommateurs. 
Aussi, identifier les meilleures pratiques pour réduire les 
incidents causés par le stress thermique et améliorer la 
qualité visuelle. De plus, l’industrie doit développer un test 
permettant l’établissement d’un protocole pour mieux évaluer 
la quantité de gaz à l’intérieur à l’intérieur d’un thermos. Il 
souhaite également que l’Alliance participe aux codes national 
et provinciaux de ASTM et ISO. Il invite à une plus grande 
normalisation des divers codes d’homologation.  

Luc a été le premier président francophone du Québec à 
l’Alliance des manufacturiers de vitrage isolant. Il a été très 
apprécié au cours de son mandat. 

C’est avec tristesse… 

… que nous annonçons le décès de M. William Hladky, père de 
Nick Hladky, fondateur de l’entreprise Wilton-Panorama. 

À la famille et aux proches, nous offrons nos plus sincères 
condoléances. 

Notre programme d’assurance… 

 
 

♦  assuran ce  de s  e n t re pr i s e s  

♦  assuran ce  de s  par t i cu l i e rs  

♦  assuran ce  v oyage  

♦  caut i o nnement  RBQ…     e t  p l u s  e ncore  

1 866 441-0007    
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Est-ce que votre entreprise est vraiment efficace? 
Par : Sébastien Allard, Trikeb.com 

Dans un contexte de resserrement de marché, il est primordial 
pour une entreprise d’identifier des moyens pour consolider sa 
présence. Une des pistes pour atteindre ce but passe par 
l’étude de l’efficacité de ses processus d’affaires. Cette 
démarche implique nécessairement une analyse selon les axes 
suivants :   

���� La maximisation des ventes et réduction des erreurs en 
utilisant un outil de soumission efficace et convivial qui 
permet aux revendeurs et représentants d’offrir une 
évaluation rapide du prix de vos produits et de leurs 
options. Il est aussi important d’appliquer des règles de 
validation pour éliminer des erreurs des commandes.  

���� L’optimisation des ressources de prise de commande et 
l’élimination des erreurs de ressaisies par un système de 
soumission qui repasse les informations à valider avant la 
production. La formation et les erreurs humaines sont 
donc réduites au minimum et l’informatisation de la prise 
de commande fait aussi sauver du temps et économiser 
les ressources. Un département de saisie de commandes 
efficace est une source d’économie de coûts et 
d’amélioration du service à la clientèle. 

���� L’élaboration et la gestion efficace des processus 
(Workflow) dans l’entreprise permettent d’améliorer la 
communication entre les employés, la direction et les 
clients. Une telle gestion des processus permet de 
s’assurer que toute l’information vitale est disponible pour 
les bonnes personnes et au bon moment. Ceci permet 
d’améliorer le service à la clientèle, assure le suivi des 
commandes et contribue à réduire le coût des opérations. 

Recrutement de nouveaux membres 
Le 21 mai dernier, l’Association mettait sur pied un comité de 
recrutement afin d’élargir son membership. Il demeure que 
vous êtes tous et chacun des acteurs de premier plan dans 
l’objectif de grossir le nombre de membres de notre 
Association. Si chaque membre inscrivait un prospect, nous 
pourrions faire les dernières démarches. Que ce soit un de 
vos fournisseurs sur qui vous avez généralement une certaine 
emprise ou un client, même un compétiteur. Plus l’Association 
augmentera le nombre de ses membres, plus elle aura de 
poids et plus ses actions seront porteuses de succès.  

GlassBuild America 
Le congrès de GlassBuild America se tiendra les 9, 10 et 11 
septembre à Atlanta. Tous les aspects du verre y seront 
traités dans les différents séminaires. L’Association s’est 
informée et il vous en coûterait : 

Départ de Québec, occ. simple : 2 169 $ 
Départ de Québec, occ. double : 1 669 $ 

Départ de Montréal, occ. simple : 2 044 $ 
Départ de Montréal, occ. double : 1 544 $ 

Cela comprend : 
���� Transport avec Air Canada 
���� Hébergement 4 nuits à l’hôtel Omni au CNN Center 
���� Transferts entre l’aéroport et l’hôtel 
 

 

-  Travaux légers n’est pas synonyme de tâches ingrates et 

inutiles 

Extrait de Gestion Plus, info employeur, juin 2007, LeCorre & ass. 

Le salarié allègue avoir fait l’objet d’un congédiement déguisé, 
alors que l’employeur prétend qu’il a démissionné. La preuve a 
révélé que le médecin du salarié, suite à un accident du travail, 
l’a autorisé à faire des travaux légers. Doutant de son honnêteté, 
l’employeur lui a alors demandé de vérifier toutes les vis 
contenues dans des boîtes contenant 13 000 vis chacune. 
L’employeur a installé le salarié dans la cafeteria, où il est 
devenu la risée de ses collègues, et ce, même en dehors du 
travail. Sur recommandation de son médecin, le salarié a 
démissionné. Selon la commissaire, la démission du salarié 
constitue un congédiement déguisé. C’est délibérément et sans 
véritable raison d’affaires qu’il a été assigné à un travail 
fastidieux et dégradant, dont l’utilité n’a nullement été 
démontrée, qui n’avait pour seul but que de l’humilier afin de 
l’inciter à démissionner. La plainte est accueillie. 

-  Fausse déclaration à l’embauche : l’importance de réagir 

rapidement 

Extrait de Gestion Plus, info employeur, juin 2007, LeCorre & ass. 

Un technicien conteste son congédiement, puisqu’il est inapte à 
accomplir ses tâches en raison de sa condition lombaire, laquelle 
existait au moment de son embauche mais n’avait pas été 
dévoilée à l’employeur. Selon l’arbitre, l’employé n’a pas 
cherché à induire son employeur en erreur. Compte tenu des 
informations qu’il possédait sur les exigences du poste, il était 
légitime qu’il considère que sa condition lombaire ne constituait 
pas un empêchement à exécuter le travail. De plus, l’employeur a 
été informé de cette condition dès les premiers jours de travail du 
salarié, alors qu’il a été congédié 1 ½ an plus tard durant une 
absence-maladie. Ce délai ne permet pas de retenir la prétention 
de l’employeur à l’effet qu’il n’aurait pas embauché le salarié s’il 
avait connu sa condition lombaire. Comme l’employeur n’a pas 
démontré qu’il lui aurait été impossible d’accomoder le salarié 
sans contrainte excessive, le grief est accueilli. 

-  La travailleuse ne peut renier son médecin parce qu’il 

consolide sa lésion 

Extrait de Gestion Plus, info employeur, juin 2007, LeCorre & ass. 

Dans un rapport complémentaire, le médecin de la travailleuse 
consolide sa lésion sans séquelle. À la suite d’un bilan 
téléphonique avec la CSST, ce médecin produit un rapport 
médical final confirmant la consolidation sans atteinte 
permanente ni limitation fonctionnelle. En désaccord avec les 
conclusions de son médecin, la travailleuse perd confiance en ce 
dernier et consulte un autre médecin qui diagnostique une 
rechute.  

Selon la CLP, la CSST était justifiée d’écarter ce dernier rapport. 
L’évolution de l’opinion d’un médecin n’a rien d’illégal, à moins 
d’une preuve de pression de la part de la CSST ou de 
l’employeur. Que le médecin n’ait pas discuté de son rapport 
complémentaire avec la travailleuse n’altère pas la validité de son 
opinion, que la CLP juge bien étayée. Le droit du travailleur au 
médecin de son choix ne lui permet certainement pas de retirer à 
ce dernier sa qualité de médecin qui a charge parce qu’il n’est pas 
d’accord avec son avis. 

Les clients résidentiels de Gaz Métro dont le système de chauffage 
principal est alimenté au gaz naturel peuvent obtenir une remise 
pouvant atteindre 500 $ à l'achat de fenêtres certifiées Energy Star 

 

                                                        www.fondsee.qc.ca       1-866-529-2216 
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SCHL, communiqué Québec 

Croissance des mises en chantier en mai 
 

MONTRÉAL, le 8 juin 2007 – Les résultats du dernier relevé 

mensuel des mises en chantier, effectué par la Société 

canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL), révèlent 

que la construction résidentielle était en hausse au Québec au 

cours du mois de mai. Au total, 3 998 logements ont été mis en 

chantier dans les centres urbains (10 000 habitants et plus) 

comparativement à 3 754 en mai 2006. Le résultat de mai est 

attribuable à l’activité dans les régions métropolitaines de 

recensement (RMR), en particulier dans le segment des 

logements collectifs en copropriété. 

 « Le bilan de l’enquête de mai renferme plusieurs dynamiques 

contradictoires, si bien qu’il est serait imprudent, à ce stade, 

d’en inférer un changement de tendance », affirme Kevin 

Hughes, économiste provincial à la SCHL. 

Le nombre de logements collectifs (maisons jumelées ou en 

rangée et appartements) mis en chantier dans les centres 

urbains a augmenté de 7% par rapport au même mois l’an 

dernier (2 207 mises en chantier contre 2 055, en mai 2006). 

Outre la région de Québec, qui a connu un recul de 21%, 

toutes les RMR ont enregistré des montées notables. 

Mentionnons, à ce chapitre, les régions de Montréal (23%) et 

de Gatineau (plus de 100%). Dans le cas des agglomérations 

de 50 000 à 99 999 habitants, les mises en chantier de 

logements collectifs ont affiché une baisse importante (- 69%). 

L’analyse des résultats par marché visé révèle un recul 

important (environ 25% dans les RMR) des nouveaux 

chantiers destinés au marché locatif ainsi qu’une montée 

vigoureuse (65% dans les RMR) du côté des mises en chantier 

visant le marché de la copropriété. 

Le relevé mensuel rapporte également que les mises en 

chantier de maisons individuelles ont progressé de 5% en mai. 

Au total, 1 791 maisons individuelles ont levé de terre au 

Québec en mai 2007, comparativement à 1 699 durant la 

même période, l'année précédente. Toutes les RMR, à 

l’exception de celles de Gatineau (- 10%) et de Montréal (0%), 

ont enregistré une augmentation des mises en chantier dans 

ce segment de marché en mai. Jusqu’à présent en 2007, le 

nombre de nouveaux chantiers de maisons individuelles est 

maintenant en baisse de 6% dans les centres urbains du 

Québec. 

  
khughes@cmhc-schl.gc.ca   
 
M. Kevin Hugues, économiste principal 
Tél. : 514-283-4488 

 

SCHL, communiqué Canada 

Les mises en chantier ont augmenté en mai 
 
OTTAWA, le 8 juin 2007 – Selon la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement (SCHL), le nombre désaisonnalisé 
annualisé de mises en chantier d'habitations au Canada a 
augmenté entre avril et mai, passant de 211 900 à 229 700. 

« Même si le niveau des mises en chantier s’est accru en mai, sa 
croissance est en grande partie attribuable au segment des 
logements collectifs. Ce segment du marché, dont les volumes 
de production peuvent varier beaucoup d'un mois à l'autre, a 
enregistré d’importants gains en Ontario », a affirmé Bob Dugan, 
économiste en chef au Centre d’analyse de marché de la SCHL. 
« La construction de maisons individuelles – indicateur clé de 
l'activité sur le marché du neuf – a été intense en mai, mais elle 
ne s’est accélérée que légèrement par rapport à avril. On 
s’attend à ce que la hausse des charges de remboursement 
hypothécaire entraîne une diminution des mises en chantier cette 
année, par comparaison à 2006. » 

Le nombre désaisonnalisé annualisé de mises en chantier dans 
les centres urbains du Canada a atteint 196 800 en mai, 
s’élevant de 9,9% en regard du mois d’avril. Il a progressé de 
16,3% dans la catégorie des logements collectifs et de 2,8% 
dans celle des maisons individuelles, pour s’établir 
respectivement à 110 100 et à 86 700. 

D’avril à mai, le nombre désaisonnalisé annualisé de mises en 
chantier d’habitations en milieu urbain a augmenté dans toutes 
les régions du pays, sauf dans les Prairies, où il a fléchi de 0,2%. 
La production s’est raffermie de 21,9% en Ontario, de 12,7% 
dans l’Atlantique, de 10,5% en Colombie-Britannique et de 4,5% 
au Québec. Dans le segment des maisons individuelles, le 
nombre de mises en chantier en milieu urbain a avancé ou est 
demeuré stationnaire partout. Du côté des logements collectifs, 
une légère baisse a été observée dans les Prairies, mais toutes 
les autres régions ont affiché des hausses, et la plus forte s’est 
produite en Ontario. 

On évalue à 32 900 le nombre désaisonnalisé annualisé de 
mises en chantier dans les régions rurales du Canada pour le 
mois de mai. 

En chiffres réels, le cumul annuel des mises en chantier 
d'habitations dans l’ensemble du pays est de 3,8% inférieur à 
celui des cinq premiers mois de 2006, selon les estimations. 
Dans les centres urbains uniquement, la diminution est évaluée à 
5,8% : l’activité a ralenti de 11,7% dans la catégorie des maisons 
individuelles et d’à peine 0,3% dans celle des collectifs. 

Mettant à contribution ses 60 ans d’expérience à titre 
d’organisme national responsable de l’habitation au Canada, la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) aide 
les Canadiens à accéder à un éventail de logements durables, 
abordables et de qualité, favorisant ainsi la création de 
collectivités et de villes dynamiques et saines partout au pays. 
Pour en savoir davantage, veuillez composer le 1-800-668-2642. 

 

Renseignements sur ce communiqué : 

M. Bob Dugan 

Tél. : 613-748-4009 

bdugan@cmhc-schl.gc.ca 
 
Tél. : 514-283-4488 

 

 


